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 UGTG-Crédit Agricole : Licenciement d'un syndicaliste... Mi pou sa Elie ka jéné yo

La Direction du Crédit Agricole de Guadeloupe (CARITE, BLAZE, FLEREAU et Compagnie), avec la maison mère
CASA, ont décidé de licencier un syndicaliste, simplement parce qu'il gène dans l'exercice de ses missions, et qu'il
remet en question, fermement leur fonctionnement, en les obligeant à se mettre dans la légalité, afin de mieux servir
l'entreprise, et donc l'intérêt des salariés.

Yo pa fouti di kè i volé lagen, ou kè i fè on fót an twavay la.

Ils ont eu comme complice le ministère du Travail et de la Santé qui, dans la tourmente des élections, a émis un
avis favorable.

Yo té prévwa , o ka ou ?????????

C'est évident que le camarade Elie VARIEUX est de trop dans l'entreprise.

L'UGTG-CAM avait déjà dénoncé un certain nombre de dossiers et d'abus faits par les différentes Directions du
CRCAM.

Malgré leurs nombreuses intimidations, dont une tentative de licenciement en 2007, nous avons continué de
dénoncer.

Mé nou ka di yo, fó pa yo konpran kè nou péké palé enkó.

La Direction a continué de se focaliser sur une seule personne, alors que, des collègues en grande souffrance,
voient leurs conditions de travail se détériorer de jour en jour.

Ce n'est pas la priorité, puisqu'il faut éliminer le rempart pour mieux atteindre les autres agents.

Zót ké plis èkspozé.

Cette Direction connait l'engagement d'Elie qui a eu, comme seul tort, son « ALTRUISME », et probablement, mis en
danger son emploi, en servant de bouclier, et en sauvant du licenciement ou de sanctions, un bon nombre d'entre
nous.

Menm sa ki té ja près dèwo.

Naturellement, à l'UGTG, nous avons choisi de défendre les salariés, au détriment de nos propres intérêts.

Si la Direction attaque ceux qui vous défendent « les salariés protégés », ne leur donnez pas l'occasion de
vous atteindre.

Réagissons, et mobilisons-nous devant le siège le Mercredi 23 mai 2012, dès 8 H.

Konsey sendikal UGTG-CAM lè 18 Mé 2012
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